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Tous les salariés en CDI, 
CDD, alternants et 
stagiaires.

Prise en charge à 80%* de 
tous les abonnements 
hebdomadaires, mensuels ou 
annuels requis pour le trajet 
domicile - travail (cumul 
possible train, tram, métro, 
bus, vélo,...).
(*) Les sociétés ou sites ayant une prise en charge 
supérieure la conserve (ex. ATR, St-Eloi).

Demande faisable à tout 
moment dans un délai 
maximum de 6 mois.

Dispositif non cumulable avec le FMD ou la LLD Vélo. Dispositif non applicable 
pour les salariés bénéficiant d’une voiture de fonction ou car allowance.

Prise en charge des abonnements de 
transports en commun

Airbus

Quoi ?
Qui ?

Quand?



Je me connecte 
dans MyHR, dans 
l’onglet Services.

Puis je choisis :
1° Demande de service,
puis,
2° Demande de 
remboursement de 
transport. 
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Airbus

Prise en charge des abonnements de 
transports en commun



Je remplis le 
formulaire en listant 
mes abonnements.

Puis je joins les 
justificatifs requis :
● reçu de 

paiement.
● scan du titre de 

transport.
● Attestation sur 

l’honneur (lien).
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Airbus

Prise en charge des abonnements de 
transports en commun

https://airbus.avions.cfe-cgc.fr/2024/11/19/mobilite-des-salaries-domicile-travail/


Tous les salariés en CDI, 
CDD et alternants.

Prise en charge à 100%* 
des tickets à l’unité de tous 
les déplacements en 
transport en commun 
requis pour le trajet 
domicile - travail (cumul 
possible train, tram, métro, 
bus, vélo,...) dans la limite 
du plafond annuel de FMD 
de 300€.

Demande faisable à tout 
moment dès cumul d’au 
moins 50€ de frais ou 
demande en fin d’année.

Dispositif non cumulable avec la participation aux abonnements de 
Transport en commun ou la LLD Vélo. Mix possible entre FMD Transports 
en commun, covoiturage et vélo possible dans la limite du plafond annuel 
de 300€. Dispositif non applicable pour les salariés bénéficiant d’une 
voiture de fonction ou car allowance.

Airbus

Forfait Mobilité Durable - 
Transports en commun 
hors abonnement

Quoi ?
Qui ?

Quand?



Je me connecte dans 
l’outil de frais KDS 
Neo(*).

Puis je choisis
“Créer une note de 
frais”.
J’initie ensuite la note 
de frais (choix libre de 
la description, …) avec 
le centre de coût de 
mon service.
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(*) Pour les sociétés utilisant un autre outil que KDS Neo pour leurs notes de frais, la 
demande de Forfait Mobilité Durable est effectuée dans cet autre outil également.
ATR et Surveycopter ont leur outil propre.

Airbus

Forfait Mobilité Durable - 
Transports en commun 
hors abonnement



J’ajoute une ligne de 
frais par ticket de 
déplacement avec le 
motif “Forfait Mobilité 
Durable”.

J’attache le justificatif 
de paiement du ticket.
⚠ Seuls les achats de 
ticket de déplacement à 
l’unité le jour du 
déplacement sont 
acceptés. Les tickets 10 
déplacements ou achats 
groupés de tickets à l’unité 
ne sont pas acceptés par 
exemple.
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Airbus

Forfait Mobilité Durable - 
Transports en commun 
hors abonnement



J’ajoute une ligne de 
frais avec le motif 
“Document” pour 
joindre l’attestation 
sur l’honneur 
disponible ici.

Enfin je soumets la note 
de frais :
● une fois que le plafond 

de dépense de 50€ a 
été atteint.

● en fin d’année ou avant 
de quitter l’entreprise 
quelque soit le 
montant.
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Airbus

Forfait Mobilité Durable - 
Transports en commun 
hors abonnement

https://airbus.avions.cfe-cgc.fr/2024/11/19/mobilite-des-salaries-domicile-travail/


Versement du Forfait Mobilité 
Durable en fonction du 
nombre de trajets domicile - 
travail effectués en 
covoiturage (conducteur ou 
passager) :

● 100 trajets simples (ou 50 A/R) ⇒ 50€.
● 160 trajets simples (ou 80 A/R)  ⇒ 100€.
● 260 trajets simples (ou 130 A/R) ⇒ 200€.
● 340 trajets simples (ou 170 A/R) ⇒ 300€.

Demande à faire en fin 
d’année ou avant de quitter 
l’entreprise ou dès atteinte 
du dernier palier.

Dispositif non cumulable avec la participation aux abonnements de Transport en 
commun ou la LLD Vélo. Mix possible entre FMD Transports en commun, covoiturage 
et vélo possible dans la limite du plafond annuel de 300€. Dispositif non applicable 
pour les salariés bénéficiant d’une voiture de fonction ou car allowance.

Pour les salariés Airbus vivant conjointement et ayant la 
même adresse de domiciliation effectuant un même trajet 
domicile - travail dans le même véhicule, seul le conducteur 
peut prétendre à la comptabilisation du covoiturage au 
titre du FMD.

Tous les salariés en CDI, 
CDD et alternants.

Forfait Mobilité Durable - 
Covoiturage

Airbus

Quoi ?
Qui ?

Quand?



Je me connecte dans 
l’outil de frais KDS 
Neo(*)

Puis je choisis
“Créer une note de 
frais”.
J’initie ensuite la note 
de frais (choix libre de 
la description, …) avec 
le centre de coût de 
mon service.
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(*) Pour les Société utilisant un autre outil que KDS Neo pour leurs notes de frais, la 
demande de Forfait Mobilité Durable est effectuée dans cet autre outil également.
ATR et Surveycopter ont leur outil propre.

Forfait Mobilité Durable - 
Covoiturage

Airbus



J’ajouter une ligne 
de frais avec le motif 
“Forfait Mobilité 
Durable”. 

Je peux définir le 
montant en utilisant 
la formule de calcul.
Puis j’attache le 
justificatif de trajets 
issus de l’application 
de covoiturage 
(BlablaCar Daily ou 
Karos).
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Forfait Mobilité Durable - 
Covoiturage

Airbus



J’ajoute une ligne de 
frais avec le motif 
“Document” pour 
joindre l’attestation 
sur l’honneur requise 
et disponible ici.

Enfin je soumets la 
note de frais en fin 
d’année ou avant de 
quitter l’entreprise 
quelque soit le 
montant ou dès que 
j’ai atteint le plafond 
maximum du FMD.

6

5

Retour au Menu

Forfait Mobilité Durable - 
Covoiturage

Airbus

https://airbus.avions.cfe-cgc.fr/2024/11/19/mobilite-des-salaries-domicile-travail/


Versement du Forfait Mobilité 
Durable en fonction du 
nombre de trajets domicile - 
travail effectués à vélo :

● 100 trajets simples  (ou 50 A/R) ⇒ 50€.
● 160 trajets simples (ou 80 A/R)  ⇒ 100€.
● 260 trajets simples (ou 130 A/R)  ⇒ 200€.
● 340 trajets simples (ou 170 A/R) ⇒ 300€.

Demande à faire en fin 
d’année ou avant de quitter 
l’entreprise ou dès atteinte 
du dernier palier.

Dispositif non cumulable avec la participation aux abonnements de 
Transport en commun ou la LLD Vélo. Mix possible entre FMD Transports en 
commun, covoiturage et vélo possible dans la limite du plafond annuel de 
300€. Dispositif non applicable pour les salariés bénéficiant d’une voiture de 
fonction ou car allowance.

Tous les salariés en CDI, 
CDD et alternants.

Airbus
Forfait Mobilité Durable - Vélo

Quoi ?
Qui ?

Quand?



Je me connecte dans 
l’outil de frais KDS 
Neo(*)

Puis je choisis
“Créer une note de 
frais”.
J’initie ensuite la note 
de frais (choix libre de 
la description, …) avec 
le centre de coût de 
mon service.
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(*) Pour les Société utilisant un autre outil que KDS Neo pour leurs notes de frais, la 
demande de Forfait Mobilité Durable est effectuée dans cet autre outil également.
ATR et Surveycopter ont leur outil propre.

Airbus
Forfait Mobilité Durable - Vélo



J’ajoute une ligne de 
frais avec le motif 
“Forfait Mobilité 
Durable”. 

Je peux définir le 
montant en utilisant la 
formule de calcul.
Puis j’attache 
l’attestation sur 
l’honneur (*) disponible 
ici. Enfin je soumets ma 
note de frais en fin 
d’année ou avant de 
quitter l’entreprise ou 
dès que j’ai atteint le 
plafond maximum du 
FMD.
(*) Règle applicable en 2025
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Airbus
Forfait Mobilité Durable - Vélo

https://airbus.avions.cfe-cgc.fr/2024/11/19/mobilite-des-salaries-domicile-travail/


Location Longue Durée (LLD) 
d’un vélo choisi dans le 
catalogue (montant à neuf 
maximum de 2500€*) sur 36 
mois incluant l’assurance, 
l’entretien et les équipements. 
Prise en charge du loyer mensuel 
à 70% par Airbus et 30% à 
charge du salarié. Engagement 
du salarié de réaliser 80 trajets 
A/R par an avec le vélo issu du 
LLD.

(*) choix possible d’un vélo > 2500€, surcoût 
intégralement à la charge du salarié

Rentrée dans le dispositif 
à tout moment à partir de 
septembre 2025. 
Engagement pour une 
durée de 36 mois.

Dispositif non cumulable avec la participation aux abonnements de 
Transport en commun ou le FMD. Dispositif non applicable pour les 
salariés bénéficiant d’une voiture de fonction ou car allowance.

Tous les salariés en CDI, 
période d’essai validée.

Airbus

Location Longue Durée (LLD) 
de Vélo

Quoi ?
Qui ?

Quand?



Choisir son entité et 
procéder à l’inscription 
avec votre e-mail 
professionnel.

Se connecter  sur la 
plateforme du partenaire 
LLD (Zenride) dédiée au 
Groupe Airbus : Lien.

Airbus

Location Longue Durée (LLD) 
de Vélo

1
2

https://app.zenride.co/rider/join/groupe-airbus/list


Suivez les étapes jusqu’à la commande de votre vélo parmi un grand 
choix de marque, de modèle et de magasins partenaires.
Un eLearning de formation de sécurité routière doit être réalisé 
avant de passer commande. 
Note : le contrat LLD est souscrit par Airbus. Des campagnes de 
commande sont ouvertes à différentes périodes de l’année. 
Commande hors campagne impossible.

Airbus

Location Longue Durée (LLD) 
de Vélo

3



Enregistrer ses trajets domicile - travail à l’aide de 
l’application Trajet Vélo fournie par Zenride (disponible sur iOS 
et Android) - 80 A/R minimum à effectuer par année pleine(*). 
Pour une année incomplète cf tableau ci-dessous:

Retour au Menu

Airbus

Location Longue Durée (LLD) 
de Vélo
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(*) Note : en cas de temps partiel, le nombre de 
trajet requis est proratisé.



Airbus
Vos Contacts

Airbus Helicopters
Fabien Agnedani
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Airbus DS
Julien Tingaud

Airbus Avions
Julien Escher

Airbus Atlantic
Benoît Boisrobert

ATR
Godefroy Druel

mailto:fabien.agnedani@airbus.com
mailto:julien.tingaud@airbus.com
mailto:julien.escher@airbus.com
mailto:benoit.boisrobert@airbus.com
mailto:godefroy.druel@atr-aircraft.com

